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DISCOURS

MCfi A L'ODVEBTÜRE DE U STANCE »Mm

da 28 septembre 1882

Par M. Ed. MEYER, president de la Societe.

Messieurs et chers collegues,

Au nom de la section bruntrutaine de la Societe d'emu-
lation et de la population tout entiere de l'antique cite
des Princes-Eveques de Bäle, permettez-moi desouhaiter
une cordiale bienvenue aux eminents hotes etrangers qui,
par leur presence, ont daignö rehausser notre modeste

assemble, et ä nos chers collegues des autres sections du
Jura qui sont accourus au milieu de nous pour prendre
part aux-interessants travaux de cette journde et ont aussi

tenu ä nous temoigner leur bienveillante Sympathie.
II y a plus de 35 ans que le journal 1 'Selvetie, dans

lequel notre societe publiait les comptes-rendus de ses

travaux, annongait en ces termes ä ses nombreux lecteurs
qu'une societe scientifique, historique et litteraire s'etait
constituee le 11 fevrier ä Porrentruy, sous le nom de

Societe d'emulation du Jura bernois: « Gette association,
destinöe ä servir de centre et d'organe aux elements in-
tellectuels que renferme la partie frangaise de l'ancien
Eveche de Bale, sans distinction d'opinion, compte dejä
parmi ses membres plusieurs des Jurassiensles plus haut
places dans la science et les affaires publiques. Un appel
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va etre adresse h tous les amis des etudes dont s'honore
le pays, pour les engager ä prendre une part active aux
travaux de la nouvelle Societe dont il est sans doute per-
mis d'attendre davantage que de la Societe statistique de

passagere memoire. » Cette attente, Messieurs, j'ose le

dire ä l'honneur de la Soci6t§, ne s'est pas dömentie. De

13 membres qu'elle comptait lors de sa constitution
definitive qui eut lieu le 27 aoüt 1847, eile est arrivee au-
jourd'hui au nombre respectable de 200 membres, ettoute
modeste qu'elle soit, eile jouit de l'heureux avantage
d'echanger ses publications avec plus de 30 Societes sa-
vantes de la Suisse et de l'etranger. II suffit de jeter un
coup d'ceil sur la table des travaux et publications de la
Societe pour se faire une idee de l'activite de ses membres

et de la multiplicity des questions mises ä 1'etude

depuis l'epoque de sa fondation.
Elle s'est attachee en premier lieu ä l'etude de l'his-

toire du pays, jusqu'ä lors peu connue, it l'etude de sa
litterature et de sa topographie; eile s'est occupee de

questions pedagogiques, philosophiques, scientifiques,
agricoles, industrielles et artistiques. On peut dire qu'il
n'existe aucun domaine des connaissances humaines dans

lequel eile n'ait fourni son representant; en outre, c'est
dans son sein qu'ont etc soulevees et se soulevent
encore, comme le demontrent les tractanda de cette seance,
ä peu pres toutes les questions d'utilite publique qui
ont ete debattues dans le canton depuis que notre So-
ciöte existe.

C'est pour la septieme fois (en 1851, 1853,1858,1862,
1868, 1876, 1882) que Porrentruy a l'honneur de recevoir
dans son sein les pionniers de la science et du progres, et
la section-mere s'est fait un plaisir de vous presenter un
progx-amme qui permette aux societaires, quel que soit le
champ de leur activite, de prendre part aux divers
travaux de cette seance. Ainsi, vous serez appeles ä discuter
la question si impoi'tante de l'assistance publique, vous
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entendrez un rapport sur l'application rationnelle de la
nouvelle loi sur les assurances obligatoires, un autre sur
la creation d'un etablissement pour lesjeunes filles vi-
cieuses de la Suisse romande; ensuite des communications
sur des sujets litteraires, historiques et seientifiques.

Une lacune cependant se fait sentir, e'est l'absence
complete de productions artistiques. Dans la reunion
generale du 30 septembre 1851 ä Porrentruy, le lieu des
reunions de la Societe etait orne d'environ 20 tableaux et
peintures düs aux artistes et amateurs de la ville. Les
etudes artistiques auraient-elles tellement recule dans
notre Jura Le gout pour 1'art aurait-il disparu

Esperons que ce n'est qu'un oubli et qu'ä la prochaine
reunion generale dans cette salle nous pourrons montrer,
avec fierte, les travaux d'art de nos maitres et de leurs
eleves.

Puisse cette journee eveiller dans beaucoup de coeurs
le gout pour les etudes, fortifier dans tous le devouement
constant ä la chose publique et retremper notre patrio-
tisme. En effet, notre constitution cantonale, qui estmeme
anterieure hnotre Societe, subira forcdment une revision,
et si sur le sol neutre de notre association, nous voulons
conformement aux dispositions de notre reglement, ecar-
ter les discussions sur des matieres politiques, nous au-
rons neanmoins un domaine important ä etudier sous
toutes ses faces ; e'est celui de l'instruction publique sur
lequel l'influence de la Societe d'emulation s'est dejä fait
sentir de la maniere la plus efficace. Les points auxquels
nous aurons ä vouer notre plus grande sollicitude sont:

La reorganisation de notre enseignement primaire ;

Le developpement de l'enseignement secondaire, et
La creation de l'enseignement professionnel.
Nous aurons ä reprendre et ä developper la question

officielle de la reunion generale de 1880 ä Bienne en ce

qui concerne l'ecole primaire. — La question de la creation

d'une ecole d'agriculture dans le Jura, soulevee der-
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nierement par l'un de ses representants au conseil exe-
cutif etant de toute actualitö et du plus haut interet pour
notre pays ne pourra etre ajournee. — L'importance tou-
jours croissante que prend l'industrie horlogere dans notre

pays, necessitera la creation, d'une ecole superieure
d'horlogerie ä St-Imier ou äBienne. Neuveville, la terre
classique des institutions d'education, devra creer un
etablissement special pour y former nos futures mena-
geres, et Porrentruy, depuis que sa situation excentrique
a et6 attenuee par le reseau de nos chemins de fer, devra
continuer ä preparer 1'elite de la jeunesse jurassienne
pour 1'en tree ä l'universite et ä l'ecole polytechnique. II
peut paraltre temeraire de revendiquer cette faveur pour
Porrentruy, ä une epoque oü l'on a supprime sans gene
l'ecole cantonale de Berne ; mais il semble qu'un revire-
ment s'est produit dans les esprits des promoteurs de
cette fächeuse mesure et que ceux-ci ont entrevu l'erreur
commise, de sorte qu'il paralt plus que probable que la
nouvelle constitution retablira un nouveau gymnase
cantonal, au moins un gymnase superieur. Dös lors il faut
admettre que l'esprit de tolerance sera assez grand dabs
le Jura pour laisser le gymnase superieur francais ä
Porrentruy, au vu des ressources materielles (bätiments,
collections, capitaux), des services qu'il a rendus jusqu'ici
et de la marche progressive qu'il a suivie. A l'appui de
cette derniere assertion, je me permets d'avancer quelques

chiffres. Mon regrette predecesseur, M. Durand, a
communique dans l'avant-derniere reunion generale du
6 octobre 1868 ä Porrentruy que le nombre des eleves de
l'Ecole cantonale auxquels des certificats de maturite ont
ete accordes pendant les dix premieres annöes de son
existence (1859-1868) etait de 41; tandis que le nombre
des brevets de maturite delivres durant les dix dernieres
annees (1873-1882) est de 54. Le nombre total des eleves
pendant la premiere periode decennale a ete de 870,
c'est-ä-dire, de 87 en moyenne par an ; tandis que 1007
eleves, c'est-ä-dire, en moyenne 100 par an, ont ete ins-
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crits dans le registre pendant les dix dernieres apneas.
Ainsi cet etablissement est povir le Jura d'un incontestable

necessite, et ä mqn avis ce serait faire fausse route
que de le supprimer.

Toutes ces questions que je viens de soulever feront
l'objet de nos etudes approfondies ; vous le voyez done,
Messieurs, nous ävons du travail en perspective et cepen-
dant je regrette de vous avouer que le nombre des vrais
travailleurs dans le domaine des sciences et des lettres
n'est pas en harmonie avec celui des membres de notre
Societe. Je sais bien que les chemins de fer rapprochent
plus qu'il y a 40 ans les habitants des etroites vallees du
Jura et que de frequents concours de societes servent ä
faire disparaitre les prejuges et les preventions et ä res-
serrer les liens d'amitie qui doivent exister entre Juras-
siens ; neanmoins pour le jeune homme qui vient de
terminer ses etudes, il n'y a pas d'occasion meilleure que
la Societe jurassiepne d'emulation pour lui conserver le
goüt de l'etude et le tenir constamment it la hauteur du
siecle. J'engagedonc toute la jeunesse studieuse, et no-
tamment tous les. anciens eleves de l'Ecole cantonale, it
faire partiq de cette phalange d'hommes qui, en travail-
lant pour tous, travaillent pour eux-memes et restent
toujours jeunes dans le sentiment du devoir accompli. A
ceux qui songeraient it se tenir ä, l'ecart par esprit de

parti, je rappellerais les nobles paroles d'un genereux
patricien, Theodore de Halwyl : « Chaque citoyen se
doit ä la patrie et je suis d'avis que ceux qui se retirent
des emplois, parce qu'il ne sont plus it la tete des affaires,
cessent d'appartenir it un pays libre. Soyons suisses, en
cessant d'etre exclusivement des hommes de parti, et
nous repondrons aux exigences de notre siecle qui pro-
clame it haute voix la liberte des peuples, la liberte des
droits et le progres des sciences et. des arts. »

Helas, cet appel ä la jeunesse est bien necessaire ; car
malheureusement les rangs de notre societe s'eclaircis-
sent d'annee en annee, l'impitoyable faulx de la mort
moissonne sans cesse parmi nous les etres les plus dignes.
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II y a quelques mois qu'elle nous a ravi notre travailleur
le plus infatigable, notre membre le plus illustre, celui
qui depuis sa fondation donnait ä notre Societe l'eclat le
plus justement merite, M. le Dr Quiquerez, ce venerable
vieillard dont le souvenir est eher et restera eher ä tous
les patriotes jurassiens. Le 13 juillet a ete pour le Jura
entier un jour de deuil corame ceux oü Thurmann et
Stockmar nous ont ete enleves. Une voix plus eloquente
que la mienne a dejä apprecie les services eminents ren-
dus ä la science par le savant et ä son pays par le citoyen.

La semaine dernicre j'accomplissais le triste devoir
d'accompagner ä sa derniere demeure un membre de-
voue ä la Societe d'emulation dont il a fait partie aussi

longtemps qu'il a sejourne dans le Jura, M. le conseiller
d'Etat Bitzius, qui, comme pasteur et surtout comme di-
recteur de l'education, a toujours eu en vue le develop-
pement de l'instruction publique dans le canton et dans
le Jura en particulier. Aussi, pour honorer la memoire
de ces deux citoyeng eminents, je vous prie, Messieurs,
de vous lever comme temoignage de reconnaissance pour
les services qu'ils ont rendus ä leur pays.

Bien que je sache que les hommes distingues par leurs
connaissances et leurs qualites ne meurent point, que
leurs oeuvres sont imperissables, j'exprime le voeu que
notre Societe imite nos predecesseurs en erigeant ä

M. le Dr Quiquerez un modeste monument, de memo
qu'il en a ete eleve aux illustres fondateurs de la Societe

d'emulation, MM. Thurmann et Stockmar. Je ne doute

pas un instant que cette idee ne soit favorablement ac-
cueillie par tous les membres presents qui ont su appretier

l'infatigable labeur de M. Quiquerez et le renom que
ses nombreux travaux ont acquis a la Societe d'emulation.

C'est dans ces sentiments que je declare ouverte la
33rao session de la Societe jurassienne d'emulation et je
cede la parole ii M. le president d'honneur de notre
Societe qui a bien voulu se charger de presider la seance de

ce jour.
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